Procédure à suivre en cas de présence de gaz 
Suite à un accident technique ou une erreur de manipulation du gaz chloreux peut se former et éventuellement se répandre via la pulsion d’air dans tout le bâtiment.
Ce gaz est très toxique, irritant et suffocant.
Il importe d’évacuer immédiatement le bâtiment et de suivre la procédure ci-dessous.

Mesures générales :

Il faut avertir immédiatement la caissière qui se chargera de l’alerte.
Evacuer immédiatement le local où le chlore gazeux s’est dégagé et répandu.

Arrêter immédiatement la pulsion d’air. 

Eviter, autant que possible, le déplacement de flux d’air pollué vers d’autres locaux, favoriser plutôt l’évacuation de cet air contaminé vers l’extérieur.

Si vous êtes en contact avec le gaz, dans la mesure du possible, veillez à respirer le moins possible dans la zone contaminée et dirigez-vous vers l’extérieur en gardant la bouche fermée. 

Appliquer si possible un mouchoir humide devant la bouche et le nez. Si le chlore gazeux est quand même inhalé, il faut veiller à ne pas respirer profondément.
Si vous devez pénétrez dans le local où le gaz s’est répandu, il est vital de s’équiper d’un masque adéquat. (attention, un filtre à cartouche n’est pas suffisant pour pénétrer dans un tel local)
Sauf cas de force majeure, il vaut donc mieux attendre que les services de secours se chargent eux-mêmes de pénétrer dans les locaux contaminés. Ils sont équipés et entraînés pour ce type d’intervention.

Si le chlore gazeux s’échappe en plein air, il faut surveiller la dispersion du gaz par le vent. Tous les locaux situés dans la direction du vent sont susceptibles d’être contaminés.

Rôle de chacun : 
A. La caissière :

Elle téléphone directement aux pompiers en précisant l’adresse de la piscine et la manière la plus opportune d’accéder aux locaux concernés, la nature du problème, l’endroit précis où est situé le problème et si les lieux ont été évacués
Elle avertit le technicien
Elle suspend sa caisse et interdit toute entrée

Elle alerte les autres membres du personnel

Elle prévient la Direction même en-dehors des heures de bureau (voir : liste des numéros de téléphone utiles).
Elle s'assure que les portes sont libres pour le passage des pompiers tout en les laissant fermées pour éviter les courants d’air
A l'arrivée des pompiers, elle guide ceux-ci vers les lieux présumés de la fuite.
B. Le maître nageur 

Fait procéder à l’évacuation du bâtiment sur base de la procédure d’évacuation habituelle tout en tenant compte de la localisation de la fuite et éventuellement de la direction du vent.

C. Pour les autres membres du personnel : 

Chaque membre du personnel vérifiera si les portes sont bien fermées (ne fermer aucun local à clé)

Chaque membre du personnel s’inquiètera de la présence de personnes dans les vestiaires, les toilettes et autres locaux accessibles au public.

Premiers soins aux victimes : 
( En cas d’inhalation :


· Ecarter le sujet le plus vite possible de la zone polluée en se protégeant soi-même, le transporter allongé, tronc relevé dans un endroit calme et aéré.
· Oxygène et réanimation cardio-respiratoire si nécessaire.

· Prévoir d’urgence un transport vers un centre hospitalier.

· Eviter le refroidissement (couverture).

· Médecin d’urgence dans tous les cas.

( En cas de contact direct :
· Sans perdre de temps, diriger le sujet tout habillé vers la douche.

· Retirer les chaussures, chaussettes et les vêtements souillés. Laver la peau atteinte à l’eau courante.

· Médecin d’urgence dans tous les cas.

· Eviter le refroidissement (couverture) et procurer des vêtements propres.

( En cas de contact avec les yeux :
· Sans perdre de temps, rincer les yeux à l’eau courante pendant 15 minutes en maintenant les paupières largement écartées.

· Ophtalmologue et médecin d’urgence dans tous les cas.

· Prévoir d’urgence un transport vers un centre hospitalier.
L’incident devra être consigné dès que possible au cahier de rapport
Le fonctionnaire chargé de la surveillance (DGE) doit être informé dans les 48 heures de tout accident corporel ayant entraîné un décès ou une hospitalisation et de tout incident technique ayant entraîné l’évacuation ou la fermeture de l’établissement. 

Chaque incident technique ayant entraîné l’évacuation ou la fermeture de la piscine est consigné sur un formulaire : « Incident technique ayant entraîné l’évacuation ou la fermeture de la piscine ».
Il est important de faire remplir un document lors de toute intervention du personnel de sécurité.

Ce document permet d’avoir les coordonnées de la personne accidentée et de pouvoir prendre des nouvelles de l’évolution de son état.  Il permet de prendre de nouvelles dispositions si la cause de cet accident est anormale ou si elle est répétitive.

